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L’assainissement non collectif :

Dans le cadre du schéma général d’assainissement, et dans le res-
pect de la loi sur l’eau, une étude de l’aptitude des sols à recevoir 
des dispositifs d’assainissement autonome a été réalisée par le ca-
binet ARGILE.

A l’appui des études réalisées et des questionnaires, 13 types de 
sols ont été répertoriés, en fonction de l’épaisseur, de la topogra-
phie, de la stagnation de l’eau et du substratum géologique.

Sur les 13 types de sol répertoriés, seuls 2 (et en partie seulement) 
permettent un assainissement autonome des eaux usées par tran-
chée en terrain naturel, qui respecte les textes réglementaires.

Zonage d’assainissement :

Les zones où l’assainissement autonome sera autorisée sont très li-
mitées et se situent en dehors des zones à très fortes concentration 
de construction (en jaune sur la carte ci-contre).

Ils se situent essentiellement en rive droite de l’Ouvèze, dans la 
partie bocagère de la commune.

Il était donc indispensable de poursuivre les travaux d’extension 
du réseau d’assainissement collectif sur les secteurs urbanisés dont 
les sols ne permettent pas le bon fonctionnement d’un dispositif 
d’assainissement autonome.

Les enjeux :

Le document d’urbanisme doit démontrer la cohérence entre les 
projets d’aménagement et la politique d’assainissement projetée 
sur la commune et donc la carte d’aptitude des sols.

Ainsi, les zones constructibles devront être situées soit dans des 
zones où il sera possible de prévoir un raccordement au réseau 
d’assainissement collectif, soit dans les secteurs où l’aptitude des 
sols est favorable pour recevoir un assainissement autonome.
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3.5.2 - Les pollutions 

Par arrêté préfectoral n°ARR 2003-217-8, l’ensemble du département de l’Ardèche est 
classé zone à risque d’exposition au plomb. 

Un état des risques d’accessibilité au plomb doit être annexé à toute promesse unilatérale 
de vente ou d’achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente d’un immeuble affecté 
en tout ou partie à l’habitation, construit avant le 1er janvier 1948 et situé dans le dépar-
tement de l’Ardèche.

3.5.3 - Le sol et le sous sol

Il conviendra d’appliquer les dispositions du schéma général d’assainissement afin de ne pas 
générer de pollution par des systèmes d’assainissement non collectifs défectueux.

3.5.4 - Le schéma éolien de l’Ardèche

Le schéma éolien a répertorié le territoire de Saint Priest comme étant en majorité de sen-
sibilité forte dans lequel le développement de l’éolien est compatible mais au cas par cas, 
avec les paysages et les différentes contraintes techniques et environnementales. 

Cependant, les crêtes bordant le massif du Coiron sont recensées comme des crêtes ma-
jeures structurantes dans les paysages ardéchois et ne pourront à ce titre accueillir des 
éoliennes, quelle que soit leur taille. 

Cette incompatibilité s’étend aux piémonts de ces crêtes.

L’étude territoriale sur le massif du Coiron et le développement de l’éolien, réalisée en 
juillet 2006 à l’initiative des 4 communautés de communes présentes sur le Coiron a confir-
mé ce classement. 

Enfin, une partie de la commune est concernée par la ZICO protégée à ce titre de toute 
implantation d’éoliennes.

A ce jour, il existe néanmoins une étude de faisabilité d’un parc éolien sur le territoire 
communal.

3.5 - LES SERVITUDES 

3.5.1 - Les servitudes d’utilité publique 

La commune est concernée par les servitudes suivantes :

AS1 : 	 Servitudes relatives aux périmètres de protection des captages

A1 : 	 Servitudes relatives à la forêt domaniale de l’Ouvèze

AC1 :	 Servitudes relatives aux monuments historiques inscrits :
	
	 - Château d’Entrevaux : Façades et toitures; les deux pièces du premier étage 
  	   dénommées «grand salon» et «chambre Richelieu» (Inv MH : 28 avril 1970)

	 - Anciennes mines de fer : Puits n°2 et 9, parcelles n°87 et 65 section D. 
  	   (Inv MH : 10 juillet 1995)
		
PT1 :	 Servitudes relatives aux télécommunications :

	 - N°2426 : Station St Laurent sous Coiron / Cret N°ANFR 0070130052
	 - N°2513 : Station Privas / 36 cours du Temple N°ANFR 0070220068

PT2 :	 Servitudes relatives aux télécommunications :

	 - N°2427 : Station St Laurent sous Coiron / Cret N°ANFR 0070130052
	 - N°2515 : Station St Laurent sous Coiron / Cret N°ANFR 0070220069

PT3 :	 Servitudes relatives aux télécommunications :

	 - Câble N°344/02 qui relie Valence à Aubenas.

Les enjeux du PLU sont de prendre en considération les servitudes d’utilité publique et 
d’appliquer un zonage du territoire compatible avec celles-ci.
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3.6 - LES ÉQUIPEMENTS ET LES SERVICES

La commune dispose des équipements suivants :

Équipement scolaires :

Une école publique au quartier des Mines (100 enfants scolarisés)
Un service de cantine et de garderie

Équipements administratifs et techniques :

Une Mairie

Équipements cultuels :

Une Église
Un cimetière

Équipements de loisirs et sportifs :

Un stade
Un tennis
Une salle polyvalente au village
Une petite salle polyvalente
Un local pour les employés municipaux

Les enjeux :

Les enjeux du PLU vont être d’anticiper le futur vieillissement de la population et de 
répondre à ces nouveaux besoins (déplacements réduits, services à domicile ...).

Le niveau d’équipement de la commune devra alors s’adapter à ces nouvelles exigences 
tout en conservant les structures qui permettent d’accueillir de jeunes ménages (servi-
ces scolaires par exemple).

Des emplacements réservés au bénéfice de la commune pourront être prévus afin de ré-
pondre à ces objectifs, qui devront être étudiés à l’échelle intercommunale.

Enfin, la salle polyvalente aménagée sur le site du village contribue à faire vivre cet es-
pace et à ne pas «couper» la commune en deux.
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4 - Les choix retenus pour établir le P.A.D.D
4.1 - LES CHOIX DU P.A.D.D

Le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) a pour objectif de présenter les orientations de la commune en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 

Ces orientations sont l’expression d’une vision à long terme pour la commune de Saint Priest. Elles doivent trouver leur traduction dans les règles du droit des sols constituant le plan local 
d’urbanisme. Le plan local d’urbanisme ne se présente alors plus comme un simple outil réglementant le droit des sols, mais comme un projet d’urbanisme adapté aux besoins des politiques 
de renouvellement urbain et porteur d’un véritable projet de développement. 

Le contexte :

La commune, après plusieurs années d’investissements lourds sur les réseaux, peut définir 
une politique d’habitat et de développement adaptée à ses besoins et ses projets.

Les impératifs :

La commune souhaite accueillir de nouveaux habitants et continuer sur la dynamique 
démographique recensée depuis plus de 20 ans. Toutefois, plusieurs impératifs (ou inva-
riants) ont été définis : - Ne pas favoriser une seule partie du territoire pour le développe-
ment urbain - Ne pas opposer le village à la partie avale (Les Mines) - Ne pas développer 
un continuum bâti entre les Mines et le Village - Préserver et mettre en valeur la partie 
bocagère en rive droite de l’Ouvèze.

Les choix :

Les choix du PADD ont été effectués en plusieurs étapes :

- 1 : Définition d’un objectif démographique réaliste : + 300 habitants en 15 ans.

- 2 : Mise en place d’un parti d’aménagement fort et sans ambiguïté :

- Densification du Village et remplissage des dents creuses.
- Classement d’une large «coupure verte» au niveau du château d’Entrevaux.
- Accompagnement urbain fort des futurs quartiers du Lignol et des Mines via
  des orientations d’aménagement et de programmation précises.
- Recoudre les quartiers résidentiels existants de la partie avale de Saint Priest
  via un programme de nouvelles voiries et de nouveaux cheminements piétons.

- 3 : Préserver et mettre en valeur le reste du territoire :

- Les zones agricoles
- La zone bocagère 
- Les hameaux traditionnels et le patrimoine historique
- Les lignes de crêtes et les points de vue sensibles



53

RAPPORT DE  PRÉSENTATION -  SEPT 2014 -  APPROBATION -

P L A N  L O C A L  D ’ U R B A N I S M E  D E  S A I N T  P R I E S T 

4.2 - LES OBJECTIFS DE CONSOMMATION DE L’ESPACE

Les enjeux agricoles, environnementaux et paysagers étant forts et la politique de l’ha-
bitat tournée vers un «non développement» d’une urbanisation diffuse, les objectifs de 
consommation de l’espace doivent être mesurés. 

Il s’agit notamment de limiter la consommation de terrains naturels et agricoles et de ne 
plus permettre un «mitage de l’urbanisation».

Les besoins en terrains à bâtir ont été fixés à 13 hectares environ (voir analyse précise 
des besoins au chapitre 5.6).

Ce potentiel en terrains à bâtir devra, comme prévu dans le PADD, se situer essentielle-
ment dans les dents creuses du Village et sur la partie avale de Saint Priest.

La définition des zones agricole a été réalisée avec l’appui des agriculteurs de la com-
mune. Il s’agit d’une véritable analyse de terrain. Il peut donc y avoir des différences 
entre les terrains recensés au RGP et les terrains classés en zone agricole.

4.3 - LA DIMINUTION DES OBLIGATIONS DE DÉPLACEMENTS

En terme de déplacements locaux et quotidiens, le parti d’aménagement communal qui 
consiste à «regrouper» l’urbanisation autour du village et sur la partie avale de Saint 
Priest engendre un «non-developpement» de l’urbanisation diffuse qui est très généra-
trice de déplacements.

La réponse à cet objectif de diminution des obligations de déplacement passe donc par 
la politique de l’habitat mise en place sur la commune de Saint Priest.

Par ailleurs, des emplacements réservés ont été définis pour assurer des liaisons piétonnes 
inter-quartiers et des connexions à la future voie verte et aux espaces de centralité et 
de vie sociale.

4.4 - LES PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET LES ÉNERGIES RENOUVELABLES

Les enjeux du PLU sont de permettre la valorisation des dispositifs d’énergie renouvelable 
sans que cela nuise à l’environnement et aux paysages. 

A ce jour, il existe une étude de faisabilité d’un parc éolien sur le territoire communal.

En revanche, pour la construction des bâtiments qui seront autorisés dans les zones 
constructibles, le règlement n’interdit pas l’utilisation de matériaux renouvelables ou des 
procédés permettant d’éviter des émissions de gaz à effet de serre.

Comme pour les déplacements, la politique de regroupement de l’urbanisation sous forme 
d’opérations d’aménagement d’ensemble permet également d’envisager des moyens de 
chauffage collectif qui ne sont pas possibles lorsque l’on se trouve sur une trame d’habitat 
diffus ...

Coefficient de pleine terre :

Au regard de la trame urbaine et des densités présentes, il n’est pas nécessaire de prévoir 
un coefficient de pleine terre (assurant la possibilité de faire de la géothermie).

Cet article (n°15) est intéressant uniquement dans les zones urbaines très denses, ce qui 
n’est pas le cas de Saint Priest.
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5 - Les choix du zonage et du règlement
L’analyse du diagnostic communal et du P.A.D.D nous a permis de diviser le territoire en 
plusieurs zones. Il s’agit effectivement de réglementer chaque secteur, en fonction des 
objectifs d’aménagement définis.

Le territoire communal a ainsi été divisé en quatre types de zone :

-	 Les zones urbaines (U)
-	 Les zones à urbaniser (AU)
-	 Les zones agricoles (A)
-	 Les zones naturelles et forestières (N)

5.1 - LES ZONES URBAINES

Les zones urbaines correspondent aux secteurs de la commune déjà équipés et/ou urba-
nisés. On distingue plusieurs sous-secteurs : UA, UB et UE.

5.1.1 - La zone UA

Il s’agit d’une zone à caractère central d’habitat dense (le village) où les bâtiments sont 
construits en ordre continu. L’ensemble présente une unité architecturale de qualité. 

Les règles d’implantations et de hauteurs de la zone UA permettent une urbanisation 
dense adaptée au bâti existant dans cette zone.

La zone UA est resserrée autour du bâti existant afin de préserver l’ensemble patrimonial 
bâti et de ne pas générer de «verrue» architecturale sur le même plan visuel que les 
parties anciennes et denses.

Le règlement, et notamment l’article 11 sur les aspects extérieurs, a également été ré-
digé afin d’assurer une certaine homogénéité architecturale et patrimoniale.

Un emplacement réservé a été défini au sud du village afin d’assurer une possibilité de 
calade (ou de cheminement piéton) vers le sud.

Cette zone UA est desservie par le réseau d’assainissement collectif.

5.1.2 - Les zones UB

Il s’agit des zones de moyenne à faible densité à vocation résidentielle de Saint Priest. 

Ces zones sont très étendues et correspondent à l’application des précédents documents 
d’urbanisme qui faisaient la part belle au développement diffus de l’habitat. 

L’objectif est de remplir les espaces résiduels («dents creuses») présents dans ces zones et 
de stopper une urbanisation trop diffuse.

Le règlement des zones UB permettra de continuer sur des principes d’urbanisation rési-
dentielle.

Les zones UB sont desservies par le réseau d’assainissement collectif. Toute nouvelle 
construction à usage d’habitation ne pourra ainsi être édifiée que si elle est raccordée au 
réseau d’assainissement collectif.

Plusieurs emplacements réservés au bénéfice de la commune ont été tracés, ils correspon-
dent essentiellement à des élargissements de voiries.

5.1.3 - Les zones UE

Il s’agit des zones à vocation d’équipement public, où seules les constructions et installa-
tions nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif sont autorisées.

Elles correspondent à : 

- La salle polyvalente.
- La nouvelle Mairie.
- Le cimetière.
- L’école des Mines.
- Le complexe sportif de Belon.
- Un projet d’aménagement d’un pôle d’équipement ou de services quartier Gouvernas

La zone UE du Gouvernas se situe à proximité du site du puits de mine. Elle fait également 
l’objet en partie d’un emplacement réservé au bénéfice de la commune. 

Ce site est stratégique au regard de sa situation : Proximité de Privas, de la future voie 
verte, de l’école des Mines et des lieux de centralité ...
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5.2 - LES ZONES A URBANISER

5.2.1 - La zone 1AU du Lignol

Il s’agit d’une zone suffisamment desservie par les équipements publics et urbanisable pen-
dant la durée du PLU. Les voies publiques, les réseaux d’eau potable et d’électricité existants 
à la périphérie immédiate de la zone ont une capacité suffisante pour satisfaire les besoins 
des constructions à implanter dans l’ensemble de la zone.

La zone 1AU devra faire l’objet d’une opération d’aménagement d’ensemble qui elle même 
devra respecter les orientations d’aménagement et de programmation.

Cette zone 1AU s’inscrit dans l’orientation du PADD suivante : «Tisser des «liens urbains» entre 
les quartiers et lotissements existants du secteur des Mines / Le Gouvernas / Belon / Lignol.

L’objectif de l’orientation d’aménagement et de programmation est effectivement de générer 
un maillage optimal de voirie et de cheminements piétons, en évitant tout effet «d’impasse». 
Des connexions piétonnes et des calades seront ainsi programmées.

Le but est également d’offrir un autre type de logements que celui disponible dans les zones 
résidentielles aérées existantes et de favoriser le développement du marché locatif.

La densité moyenne de la totalité de la zone 1AU sera de 15 logements par hectare mais avec 
un secteur central d’habitat groupé d’une densité minimale de 40 logements par hectare. 

Ce secteur se situe au centre de la zone afin d’assurer une mixité urbaine et sociale et de ne 
pas «grouper» les zones d’habitat dense au même endroit. En application de l’article L123-2b 
du code de l’urbanisme, au moins 12 logements  locatifs conventionnés devront être réalisés 
dans le cadre de l’opération d’aménagement d’ensemble (20% du nombre total de logements).

Au niveau qualitatif, il est prévu :

- La réalisation d’un espace collectif sur le piémont de la Ronde des Pins.
- L’aménagement qualitatif des zones de contact entre voirie et cheminements piétons.
- La plantation d’arbres de haute tige le long de la voirie principale.

L’aménagement de cette zone 1AU est très important pour la politique de l’habitat que sou-
haite mettre en oeuvre la commune.

 AUF

 AUF

Bassin de rétention EP

12 villas groupées

Habitat individuel

Habitat individuel

vers Privas
vers centre-bourg

Ronde des Pins

Prévoir connexion voirie

Prévoir connexion piétonne

Connexion piétonne

Mise en valeur paysagère des abords
de la route départementale n°507

Prévoir connexion voirie

Habitat individuel groupé
      40 lgts/ha

Mise en valeur du pièmont sud-est 
de la Ronde des pins (petit espace 
collectif, aire de jeux ...)

Prévoir connexion voirie

Prévoir connexion voirie

Emplacement réservé 
    pour gestion
 des eaux pluviales

Habitat individuel organisé - parcelles entre 600 et 800 m²

Habitat individuel groupé - 40 lgts /ha minimum

Estimation du nombre de logements : 

Habitat individuel groupé :  20 logts
Habitat individuel organisé : 35-40 logts
Total :       55-60 logts

Consommation m² : 4  hectares env soit 15 lgts/ha

Zones de connexions à traiter de manière urbaine (pas uniquement fonctionnelle)

1AU

Chemin piéton en ligne de crête

calade

Liaisons piétonnes à programmer

Alignements d’arbres de haute tiges à prévoir AUF

 AUF

Bassin de rétention EP

12 villas groupées

Habitat individuel

Habitat individuel

vers Privas
vers centre-bourg

Ronde des Pins

Prévoir connexion voirie

Prévoir connexion piétonne

Connexion piétonne

Mise en valeur paysagère des abords
de la route départementale n°507

Prévoir connexion voirie

Habitat individuel groupé
      40 lgts/ha

Mise en valeur du pièmont sud-est 
de la Ronde des pins (petit espace 
collectif, aire de jeux ...)

Prévoir connexion voirie

Prévoir connexion voirie

Emplacement réservé 
    pour gestion
 des eaux pluviales

Habitat individuel organisé - parcelles entre 600 et 800 m²

Habitat individuel groupé - 40 lgts /ha minimum

Estimation du nombre de logements : 

Habitat individuel groupé :  20 logts
Habitat individuel organisé : 35-40 logts
Total :       55-60 logts

Consommation m² : 4  hectares env soit 15 lgts/ha

Zones de connexions à traiter de manière urbaine (pas uniquement fonctionnelle)

1AU

Chemin piéton en ligne de crête

calade

Liaisons piétonnes à programmer

Alignements d’arbres de haute tiges à prévoir

Condition d’équipement et d’aménagement : Réalisation des équipe-
ments et aménagements définis par l’orientation d’aménagement et de 
programmation.
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5.2.2 - La zone AUF du Bas Lignol

Les zones AUF sont des zones peu ou pas équipées, réservées pour une urbanisation fu-
ture. L’ouverture à l’urbanisation dépendra d’une modification ou d’une révision du plan 
local d’urbanisme.

 AUF

 AUF

Bassin de rétention EP

12 villas groupées

Habitat individuel

Habitat individuel

vers Privas
vers centre-bourg

Ronde des Pins

Prévoir connexion voirie

Prévoir connexion piétonne

Connexion piétonne

Mise en valeur paysagère des abords
de la route départementale n°507

Prévoir connexion voirie

Habitat individuel groupé
      40 lgts/ha

Mise en valeur du pièmont sud-est 
de la Ronde des pins (petit espace 
collectif, aire de jeux ...)

Prévoir connexion voirie

Prévoir connexion voirie

Emplacement réservé 
    pour gestion
 des eaux pluviales

Habitat individuel organisé - parcelles entre 600 et 800 m²

Habitat individuel groupé - 40 lgts /ha minimum

Estimation du nombre de logements : 

Habitat individuel groupé :  20 logts
Habitat individuel organisé : 35-40 logts
Total :       55-60 logts

Consommation m² : 4  hectares env soit 15 lgts/ha

Zones de connexions à traiter de manière urbaine (pas uniquement fonctionnelle)

1AU

Chemin piéton en ligne de crête

calade

Liaisons piétonnes à programmer

Alignements d’arbres de haute tiges à prévoir

La zone AUF du Bas Lignol (en jaune ci dessus) se présente comme une seconde phase de 
l’urbanisation du secteur du Lignol.

Des connexions de voiries ont également été prévues afin d’assurer à terme le maillage 
routier et piéton.

L’ouverture à l’urbanisation pourra être effectuée par simple modification du PLU lorsque 
un plan d’aménagement d’ensemble sera réalisé.

Enfin, un emplacement réservé a été défini sur la partie sud de la zone AUF afin de dis-
poser d’un terrain suffisamment important pour la gestion des eaux pluviales (bassins de 
rétention).

Ce secteur se présente ainsi comme la «clef de voûte» du quartier, qui permettra de main-
tenir la cohésion des éléments l’entourant.

Son aménagement devrait effectivement permettre :

- D’assurer un maillage routier et piéton (qui n’existe pas aujourd’hui).
- De favoriser les échanges inter-quartiers et les déplacements vers la zone de centralité.
- De résoudre un problème d’engorgement de l’École (circulation difficile).
- De revitaliser les commerces et les services.
- De valoriser la future zone d’équipements et de services (UE).
- De faciliter les liaisons à la future voie verte.

5.2.3 - Les zones AUF-UE des Mines / le Gouvernas

L’aménagement des zones AUF et UE des Mines / le Gouvernas est primordial pour la com-
mune de Saint Priest. En effet, comme illustré ci-dessous, l’urbanisation de cette zone per-
mettrait non seulement de créer des logements supplémentaires mais également d’amélio-
rer le fonctionnement urbain de l’ensemble du secteur.

future voie verte

commerces

école

zone d’équipement
public /services
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5.3 - LES ZONES AGRICOLES (A)

Il s’agit des zones, équipées ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Les constructions et installations néces-
saires aux services publics ou d’intérêt collectif et à l’exploitation agricole sont seules 
autorisées en zone A. 

On distingue plusieurs secteurs Ah, qui sont des secteurs de taille et de capacité d’ac-
cueil limités à l’intérieur desquels des constructions peuvent être autorisées. Ces sec-
teurs présentent une unité architecturale à préserver (hameaux et zone bocagère).

Cette disposition permet l’évolution des constructions existantes se situant à l’intérieur 
de la zone agricole.

Ces secteurs Ah ne portent pas atteinte à la préservation des sols agricoles, ni à la sau-
vegarde des sites, milieux naturels et paysages. Le règlement encadre par ailleurs les 
conditions de hauteur, d’implantation et de densité ce qui permettra d’assurer leur in-
sertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le caractère agricole de la zone.

La zone A est concernée par l’application de l’article L123-1-5 7° du code de l’urbanisme, 
où les éléments patrimoniaux  identifiés (haies bocagères, éléments bâtis ou végétaux...) 
doivent être préservés.

La définition des zones agricole a été réalisée avec l’appui des agriculteurs de la com-
mune. Il s’agit d’une véritable analyse de terrain. 

Il peut donc y avoir des différences entre les terrains recensés au RGP et les terrains 
classés en zone agricole.

5.4 - LES ZONES NATURELLES (N)

Il s’agit des zones naturelles et forestières, équipées ou non, à protéger en raison de la 
qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notam-
ment du point de vue écologique.

La zone N présente ainsi un règlement très procteur au niveau écologique et 
environnemental et qui prend en considération les continuités écologiques et notammebt 
la trame bleue de l’Ouvèze.

La zone N est également concernée par l’application de l’article L123-1-5 7° du code de 
l’urbanisme, où les éléments patrimoniaux  identifiés (haies bocagères, éléments bâtis 
ou végétaux...) doivent être préservés (voir dispositions générales).

On distingue un secteur Nh où la réhabilitation avec et sans changement de destination, 
l’extension mesurée des bâtiments existants et la création d’annexes seront autorisées.

Plusieurs bâtiments ou habitations isolées sont classés en zone Nh, il convient ainsi de ré-
glementer et d’autoriser la réhabilitation et l’extension des bâtiments existants ainsi que 
la construction d’annexes ou de piscines.

Ces bâtiments, ne pouvant pas être rattachés à une zone UA ou UB doivent effectivement 
pouvoir évoluer ou faire l’objet de constructions d’annexes.

Sont ainsi autorisés en zone Nh :

La réhabilitation et l’extension mesurée (30 % de la surface de plancher initiale) des 
bâtiments existants initiaux avec ou sans changement de destination, sous réserve que 
l’opération soit compatible avec l’intérêt du site. 

Les constructions à usage d’annexes ou de piscines sous réserve d’être situées à moins 
de 15 mètres du bâtiment d’habitation existant. 

5.5 - APPLICATION DE L’ARTICLE L123-1-5 7° DU CODE DE L’URBANISME

L’article L. 123-1-5, 7° prévoit que le PLU peut « identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et 
secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, 
historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur protection »

Les éléments emblématiques suivants ont été identifiés :

- Haies bocagères en rive droite de l’Ouvèze.
- La rivière de l’Ouvèze, ses affluents et les zones humides s’y rattachant (trame bleue).
- Ruines du Couvent de Charay.
- Ronde des Pins.

Les prescriptions de nature à assurer leur protection sont celles prévues à l’article R421-17 
du code de l’urbanisme : 

Doivent être précédés d’une déclaration préalable (...) : 

(...) Les travaux exécutés sur des constructions existantes ayant pour effet de modifier ou 
de supprimer un élément que le plan local d’urbanisme ou un document d’urbanisme en 
tenant lieu a identifié, en application du 7° de l’article L. 123-1-5, comme présentant un 
intérêt patrimonial ou paysager ; 
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5.6 - JUSTIFICATION DES OBJECTIFS DE MODERATION DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE

5.6.1 - Le potentiel démographique et foncier du PLU

L’objectif démographique a été défini sur la base d’une projection de la population à 15 ans 
à partir de 2014 (soit à l’horizon 2029) et sur une moyenne annuelle de croissance de 1,3 %.  

Cette projection aboutit à une population de 1630 habitants environ en 2029, ce qui repré-
sente une hausse de 287 habitants.

Afin de déterminer les besoins en terme de nombre de logements, la commune se base sur 
une occupation de 2.45 habitants par logement et une résorption de 50 % des logements va-
cants comptabilisés en 2010. 

On obtient ainsi un besoin de 126 nouveaux logements. 

En terme de superficie constructible, la commune souhaite diminuer la consommation de 
terrain par nouveau logement et fixe comme objectif que 75 % des terrains devront être in-
férieurs ou égaux à 1000 m².

Les besoins en terrains à bâtir ont ainsi été fixés à 13 hectares environ.

Un calcul précis du foncier disponible dans les zones classés en UA, UB, 1AU et AUF nous 
donne un potentiel de 12.93 hectares (dont 4.1 hectares en zones AUF).

5.6.2 - La modération de la consommation de l’espace

Entre 1979 et 2007, l’étude de consommation de l’espace a noté un développement urbain 
très orienté sur la maison individuelle avec une consommation moyenne de terrain par nou-
veau logement de 1313 m². 

S’il est aujourd’hui difficile de maîtriser la consommation de terrain par logement dans les 
zones UB (dents creuses), Il est parfaitement justifié de programmer une orientation d’amé-
nagement et de programmation sur le secteur du Lignol, qui assurera une densité relative-
ment importante et adaptée.

La consommation moyenne de terrain par logement induite par l’application du PLU sera de 
970 m² (134 logements pour 13 hectares), consommation nettement inférieure à celle enre-
gistrée entre 1979 et 2007.

B C D
Année 1990 1999 2010 Différence
Population 968 1102 1275 307

Taux annuel de croissance (%) B à C C à D B à D
1,5 1,3 1,4

Taux annuel retenu pour projection 1,3

Hypothèses d'évolution démographique base B7 2010 2014 2029
1275 1343 1630

Croissance prévisionnelle à 15 ans (nbr hab) 287

Nbr  de résidences principales  année D 499
Taille des ménages année D 2,56

Taille des ménages avec effet "desserrement" 2,45

Traduction des besoins en résidences principales 134

Logements vacants année D 16

Réajustement si 50 % de réhabilitation 126

Foncier à developper % m²
Parcelles à 1500 m² 25 47154
Parcelles à 1000 m² 40 50297
Parcelles à 750 m² 35 33008

Total en m² 130459
Total en hectares 13,0
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Zones du PLU Potentiel de constructibilité court terme Rétention foncière (RF) en % Potentiel avec RF

UB Village 12 30 8
UB Lignol/Serre d'Ajoux 12 30 8
UB Belon/Gouvernas/Les Mines 22 30 15
1AU Lignol 60 0 60
zones AUF 0 0 0

Total 106 90 91

Les besoins initiaux du PLU ont été définis à 126 logements (voir chapitre 5.6.1).

Le potentiel chiffré du zonage du PLU est le suivant :

Les zones UB présentent un potentiel de constructibilité de 31 logements après prise 
en compte de la rétention foncière (30 % des terrains) qui reste inévitable au regard du 
découpage et du morcellement foncier.

La zone 1AU est destinée à accueillir de 55 à 60 logements en application de l’orientation 
d’aménagement et de programmation.

Le potentiel total à court terme du PLU est donc de 91 logements.

La commune a donc logiquement prévu la définition de deux zones AUF, qui pourront être 
«ouvertes» à l’urbanisation en temps voulu (et après délibération motivée) afin d’arriver 
à l’objectif de 126 logements initialement prévu.

La zone AUF des Mines pourra par ailleurs revetir une autre vocation qu’uniquement de 
l’habitat au regard de sa proximité avec la zone UE ...

Il est donc légitime de prévoir deux zones d’urbanisation future (AUF) qui représentent 
environ 4.1 hectares.

5.6.3 - Adéquation du zonage avec les objectifs de modération de la consommation de l’espace
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5.6.3 - Le niveau d’équipement

Le zonage du territoire a été tracé en fonction du niveau de desserte en réseaux divers et du 
potentiel démographique induit par le PLU. 

Les contraintes techniques exposées par le schéma général d’assainissement ont été prises en 
considération. La quasi-totalité des terrains constructibles sont desservis par le réseau d’assai-
nissement collectif.

La station de traitement des eaux usées est adaptée pour recevoir les effluents générés par le 
développement de la construction induit par le PLU.

En ce qui concerne les équipements et les services à la population, la commune bénéficie de la 
proximité de la commune de Privas.

Il n’a pas été décidé de développer de zones commerciales ou artisanales mais plutôt de s’orien-
ter sur les services à la personne, ce qui justifie le classement en zone UE du terrain des Mines 
/ Gouvernas.

5.6.4 - Les emplacements réservés au bénéfice de la commune

L’article L123-1-5 du code de l’urbanisme permet de fixer les emplacements réservés aux voies 
et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général, aux espaces verts ainsi qu’aux espaces 
nécessaires aux continuités écologiques.

De nombreux emplacements réservés ont ainsi été définis. Ils sont tous au bénéfice de la com-
mune (voir liste ci-contre).

La majorité des emplacements correspondent à  des élargissements et aménagements des voiries 
et des ouvrages publics  : N°1 ; 2 ; 4 à 8 ; 10 à 13 ; 18 à 20 ; 22 à 24 ; 26 ; 27 ; 29 ; 30. Ils sont 
pleinement justifiés au regard de la réalité du terrain.

On recense également des emplacements réservés pour des installations d’intéret général (aires 
de stationnements, espaces publics, aménagements paysagers, agrandissement du cimetière ...) 
: N°3 ; 9 ; 15 ; 16 ; 17 ; 21 ; 25 ; 28 ; 31.

Enfin, on recense un emplacement réservé n°14 situé aux mines. Il se situe entre l’emplace-
ment réservé n°6 et le secteur de l’école dans un secteur stratégique pour l’aménagement d’un 
équipement collectif ou d’intérêt général et pour l’amélioration du fonctionnement général de 
l’école (accès au services de secours, circulation, dépose-minute...).

N° Objet Bénéficiaire

1 Liaison à la future voie verte et aménagements espaces publics connexes commune
2 Elargissement de la voirie et connexion piétonne Lignol/le Fraisse/Belon commune
3 Aménagement d'un espace public - Les Mines commune
4 Elargissement de la voirie les Andraux commune
5 Aménagement d'une calade piétonne (village) commune
6 Aménagement d'un accès à la zone AUF et désengorgement secteur école commune
7 Elargissement et sécurisation du carrefour commune
8 Elargissement de la voirie Gouvernas Est commune
9 Aménagement d'une aire de stationnement - Belon - Stade commune
10 Aménagement d'une aire de stockage de matériaux commune
11 Elargissement de la voirie - Bas Lignol commune
12 Elargissement de la voirie et stationnement Lagarde (en aval) commune
13 Elargissement de la voirie et assainissement Les Andrauds commune
14 Zone reservée pour un équipement ou service d'interêt collectif ou public commune

et pour l'amélioration du fonctionnement de l'école (accès, circulation)
15 Extension du cimetière commune
16 Aménagement d'un local associatif pour les chasseurs commune
17 Aménagement d'un espace public - Serre Mercier bas - commune
18 Accès au réservoir de Lascombes commune
19 Elargissement de la voirie  (Eyny) commune
20 Réservation pour gestion des eaux pluviales (Lignol) commune
21 Aménagement d'un espace public - Serre Mercier Haut - commune
22 Elargissement de la voirie et aire de stationnement - Lagarde - commune
23 Elargissement de la voirie et accès au réservoir (Belon) commune
24 Elargissement de la voirie Bas Lignol commune
25 Aire de stationnement hameau de Lascombe commune
26 Aménagement d'un accès à la zone AUF du Bas Lignol commune
27 Elatrgissement de la voirie et stationnement Moulinage commune
28 Aire de stationnement et espaces verts commune
29 Aménagement d'une liaison piétonne (trottoir Les Mines) commune
30 Réservoir incendie de 60 m3 Lagarde commune
31 Aménagement local associatif pour les chasseurs (Eyny) commune
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6 - Incidences des orientations du plan sur l’environnement
6.1 - LES ENSEMBLES NATURELS

Les grandes composantes naturelles et environnementales ont été respectées dans la 
l’élaboration du plan local d’urbanisme par un parti d’aménagement fort : Développe-
ment urbain sur deux secteurs uniquement : Le village et la partie avale de la commune 
et préservation du reste du territoire.

Manière dont le plan prend en compte le souci de préservation et de mise en valeur  de 
l’environnement :

Pas de développement urbain diffus sur la commune.

Définition d’une large «coupure verte» au niveau du château d’Entrevaux.

Protection forte des zones agricoles de la vallée amont de l’Ouvèze.

Protection forte des zones agricoles situées sur le piémont nord du Coiron.

Prise en compte des ZNIEFF de type 1 par un classement en zone naturelle stricte.

Mise en valeur de la zone bocagère en rive droite de l’Ouvèze.

Protection de la ripisylve de l’Ouvèze via un classement en zone agricole ou natu-
relle et par une identification au titre de l’article L123-1-5 7°.

Préservation des lignes de crêtes et des points de vue majeurs.

6.2 - LA QUALITÉ DE L’EAU

La commune a pris en compte les dispositions du schéma général d’assainissement et la 
très grande majorité des terrains constructibles sera desservie par le réseau d’assainis-
sement collectif.

Le développement de l’urbanisation ne devrait donc pas engendrer de nuisances sur la 
qualité de l’eau à  Saint Priest.

La ripisylve de l’Ouvèze a également été préservée sur tout le linéaire.
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ZONE AGRICOLE À PRÉSERVER :
VALLÉE AMONT ET ABORDS DES
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LA PLAINE DU LAC À LA VIA-RHÔNA (            )
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HAMEAUX TRADITIONNELS À PRÉSERVER

VOCATION DE CENTRALITÉ À RENFORCER

DENSIFICATION URBAINE CONCENTRIQUE 
AUTOUR DU VILLAGE DE SAINT PRIEST

MONUMENTS HISTORIQUES INSCRITS OU CLASSÉS 
À METTRE EN VALEUR

ESPACES URBANISÉS À "RECOUDRE" 

LIAISONS DOUCES INTER-QUARTIERS À DÉVELOPPER

ZONE OUVERTE AUX ABORDS DE L'OUVÈZE À PRÉSERVER 

LIGNES DE CRÊTES À PRÉSERVER - CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES (TRAMES VERTES)

RIVIÈRE DE L'OUVÈZE ET SA RIPISYLVE À PROTÉGER - CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE (TRAME BLEUE)

ESPACE NATUREL REMARQUABLE (POINT DE VUE ...)

ZONE AGRICOLE À PRÉSERVER :
  PIÉMONT NORD DU COIRON

Zones de développement urbain

Mise en valeur de l’environnement :

Le PLU permettra une mise en valeur de l’environnement via la préservation des hameaux, 
de la partie bocagère mais également au regard des projets annexes à celui de la future 
voie verte.

Des cheminements piétons et une mise en valeur des abords des puits de mine et des che-
valements permettront une approche bien plus qualitative de ce secteur de la commune.

Le maintien d’une large coupure au niveau du château d’Entrevaux permettra enfin sa mise 
en valeur dans le paysage.
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6.3 - LES CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES 

Une des premières causes de la perte de biodiversité est la 
destruction des habitats naturels par les aménagements liés 
aux activités humaines et la fragmentation qui en résulte 
(Millenium Ecosystem Assessment, 2005). 

Ainsi, dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, une 
des mesures phares a été la volonté de mettre en place une 
Trame verte et bleue sur l’ensemble du territoire français 
et à des échelles allant du national au local. 

Elle vise à préserver et à remettre en bon état les conti-
nuités écologiques qui permettent le déplacement des es-
pèces. 

Elle est constituée de deux composantes-clés, les réservoirs 
de biodiversité – le milieu principal de vie des espèces – et 
les corridors écologiques – espaces favorables aux déplace-
ments d’individus entre réservoirs de biodiversité.

Le dispositif législatif de la Trame verte et bleue prévoit 
trois niveaux d’emboîtement : 

Les orientations nationales pour la préservation et la remise 
en bon état des continuités écologiques (premier niveau) 
devront être respectées par les schémas régionaux de cohé-
rence écologique (SRCE) (deuxième niveau) qui identifient 
et cartographient le réseau écologique à l’échelle régio-
nale. 

Les communes et intercommunalités (troisième niveau) de-
vront alors les prendre en compte dans leurs documents 
d’urbanisme.

Application sur la commune de Saint Priest :

Au regard des enjeux soulevés par les zones humides, les ZNIEFF et la ZICO, les continuités écologiques à préserver 
sont les suivantes : Les lignes de crête et la ripisylve de l’Ouvèze.

Les lignes de crêtes ont ainsi été classées en zones naturelles ou agricoles.

La ripisylve de l’Ouvèze et de ses affluents, ainsi que les zones humides qui les accompagnent (trame bleue) ont 
été ainsi protégées et identifiées au titre de l’application de l’article L123-1-5-7°(trame verte quadrillée sur le 
règlement graphique).
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6.5 - L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

Rappel de l’article R 121-14 du code de l’urbanisme (version partielle) :

Font l’objet d’une évaluation environnementale :

1° Les plans locaux d’urbanisme qui permettent la réalisation de travaux, ouvrages ou 
aménagements mentionnés à l’article L. 414-4 du code de l’environnement ;

2° Lorsque les territoires concernés ne sont pas couverts par un schéma de cohérence 
territoriale ayant fait l’objet d’une évaluation environnementale dans les conditions de 
la présente section :

a) Les plans locaux d’urbanisme relatifs à un territoire d’une superficie supérieure ou 
égale à 5 000 hectares et comprenant une population supérieure ou égale à 10 000 ha-
bitants ;

b) Les plans locaux d’urbanisme qui prévoient la création, dans des secteurs agricoles ou 
naturels, de zones U ou AU d’une superficie totale supérieure à 200 hectares ;

c) Les plans locaux d’urbanisme des communes situées en zone de montagne qui pré-
voient la réalisation d’unités touristiques nouvelles soumises à l’autorisation du préfet 
coordonnateur de massif ;

d) Les plans locaux d’urbanisme des communes littorales au sens de l’article L. 321-2 du 
code de l’environnement qui prévoient la création, dans des secteurs agricoles ou natu-
rels, de zones U ou AU d’une superficie totale supérieure à 50 hectares.

L’article L414-4 du code de l’environnement (version partielle) :

Lorsqu’ils sont susceptibles d’affecter de manière significative un site Natura 2000, 
individuellement ou en raison de leurs effets cumulés, doivent faire l’objet d’une 
évaluation de leurs incidences au regard des objectifs de conservation du site, dé-
nommée ci-après «Évaluation des incidences Natura 2000»: 

1° Les documents de planification qui, sans autoriser par eux-mêmes la réalisation 
d’activités, de travaux, d’aménagements, d’ouvrages ou d’installations, sont appli-
cables à leur réalisation.

Il n’existe pas de site Natura 2000 sur le territoire communal. Le site natura 2000 le 
plus proche se situe sur la commune voisine de Privas, en limite avec celle d’Alissas.

Au regard de l’analyse exposée ci-avant et des mesures de préservation prévues, la 
commune estime donc que le plan local d’urbanisme ne permet pas des travaux ou 
des aménagements susceptibles d’affecter de façon notable les sites natura 2000.

Pas le cas de la commune de Saint Priest RAPPEL : 

Le débat sur les orientations du PADD ayant eu lieu avant Février 2013, le décret 
du 23/08/2012 relatif aux évaluations environnementales ne s’applique pas pour la 
révision du PLU de Saint Priest : Application de l’article R121-14 ancienne version.




